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Paris, le 7 septembre 2018  

Communiqué de Presse 

Nomination de la nouvelle Directrice générale  

du Groupement d’intérêt public de l’enfance en danger 

 

 
Le Groupement d’Intérêt Public de l’Enfance en Danger (GIPED) présidé par Madame Michèle 

BERTHY, Vice-présidente du département du Val-D’oise, informe de la nomination de Madame 

Violaine BLAIN, en qualité de Directrice générale  du GIPED à compter du 1
er

 septembre 2018.  
 

Madame BLAIN occupe également la fonction de Préfiguratrice du rapprochement du GIP Enfance en 

Danger et du GIP Agence Française de l’Adoption (GIP AFA).  
 

Après avoir exercé des fonctions d’Inspectrice de l’Aide sociale à l’enfance dans le département des 

Yvelines puis de Responsable de la Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes (CRIP) du Val-

de-Marne, Madame BLAIN a également été la Directrice de la Maison Départementale des Personnes 

handicapées (MDPH) de ce même département. 

Depuis septembre 2015, Violaine BLAIN exerce la fonction de Directrice du SNATED, dont elle assure 

actuellement l’intérim jusqu’à l’arrivée de son successeur. 

 

Pour rappel, le GIP Enfance en Danger a pour mission de gérer deux services clés dans le dispositif 

français de protection de l’enfance :  

 

- le Service national d’accueil téléphonique de l’enfance en danger (SNATED) plus communément 

appelé « Allô enfance en danger ». Le SNATED  gère le numéro d’urgence « 119 » : gratuit, joignable 24h 

sur 24, tous les jours de l’année de toute la France métropolitaine et des DOM. Plus de 45 écoutants, 

professionnels de la protection de l’enfance se relaient pour traiter les 1000 appels quotidiens et assurer le 

repérage et la protection des enfants concernés, près de 50 000 par an. 
 
 

� Plus d’informations : www.allo119.gouv.fr 

 

- l’Observatoire national de la protection de l’enfance (ONPE) dirigé par le Dr Agnès GINDT-DUCROS. 

L’ONPE contribue à l’amélioration des connaissances en protection de l’enfance à travers des études et 

recherches mais aussi du recensement et de l’analyse des données chiffrées. 

Appui des  acteurs de la protection de l’enfance, l’observatoire  assure  et soutient  la diffusion des pratiques 

et dispositifs pour une meilleure connaissance du champ de la protection de l’enfance.  

L’ONPE réalise un rapport annuel  sur la protection de l'enfance remis au Gouvernement et au Parlement. 
 

�  Plus d’informations : www.onpe.gouv.fr 
 

 

 

Pour tout contact :  

Nora Darani, responsable de la communication  

01 53 06 68 73 / 07 83 67 62 12 / ndarani@allo119.gouv.fr  


